	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   23

    Présents :         23
    Votants :          23
    Pour :               23
    Contre :             0
    Abstentions :     0
	L’an deux mil huit,

Le 18 décembre à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 11/12/2008
Date d’affichage :       24/12/2008

	OBJET :

Autorisation à donner à Monsieur le Président pour signer la promesse de vente avec la SCI Creuzet Issoire
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 24/12/2008
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 24/12/2008
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Gilles DUFOUR, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), René CHAUTARD (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Jean-Louis POUDEROUX, Bernard ROUX, Henri GONIN, David SANITAS, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Annick FAUGERE, Jocelyne BOUQUET, Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Robert CHABAUD, Christophe NECHAOUNI, Joël BORTOLOTTI.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur GUILLET

Monsieur le Rapporteur informe les membres du conseil communautaire d’un projet d’implantation dans le Parc Industriel et Technologique de Lavaur La Béchade, d’un établissement secondaire de la société C.S.A. (Construction Structures Aéronautiques), actuellement basée à Marmande.

Cette société, créée en 1999, connaît une expansion très importante en termes d’activités, de chiffres d’affaires (qui est passé de 400 000 € en 2000 à 2 700 000 en 2007) et d’emplois (46 salariés en septembre 2008). Elle est spécialisée dans l’usinage, la mise en forme, le montage et l’assemblage de pièces primaires de toutes dimensions en aluminium, titane ou acier, à destination principalement de l’industrie aéronautique et des industries de pointe : elle compte parmi ses principaux clients des sociétés de grand renom telles que : EUROCOPTER, DASSAULT, LATECOERE, AIRBUS, FIGEAC AERO, COMPOSITES AQUITAINE, MECACHROME, CNIM pour n’en citer que quelques unes et plus près de chez nous : AUBERT & DUVAL et ALCAN.

La localisation sur Issoire se justifie économiquement par la volonté de rechercher la proximité d’un important complexe métallurgique, AUBERT & DUVAL pour sa capacité de forgeage et de matriçage des plus grandes pièces d’avions, ALCAN, pour sa capacité de production de tôles épaisses pour l’industrie aéronautique.

Quand on sait que le poids final moyen d’une pièce d’avion usinée dans la masse représente seulement 15% du poids de l’ébauche nécessaire, on comprend mieux qu’une implantation se rapprochant des grands donneurs d’ordres soit synonyme d’une réduction importante des délais et des coûts (économie logistique du transport des ébauches et des copeaux).

Monsieur le Rapporteur précise que l’industriel a jeté son dévolu sur un terrain d’environ 15 000 m², sis dans le Parc Industriel et Technologique de Lavaur La Bèchade (plateforme du terrain d’assiette de la 1ère tranche de feue l’usine BOAL) : il est prévu la construction d’un 1er bâtiment de 3 200 m² (soit un investissement immobilier de 1 500 00 €), un investissement en moyens de production de 1 700 000 € (avec principalement l’installation d’un portique 5 axes identique à celui de Marmande, capable d’usiner les plus grosses ébauches fabriquées à Issoire) et la création sur 2 ans de 20 emplois (l’industriel affichant la création de 30 emplois supplémentaires sur 5 ans).

En application des textes en vigueur, il est proposé de céder le terrain d’assiette de la construction sur la base de l’estimation du service des Domaines (9,15 € HT / m²) affectée d’un rabais de 27 %, soit un prix final de 102 027,60 €.

Monsieur le Rapporteur propose donc aux membres du conseil communautaire :

* D’ADOPTER en tous ses termes la promesse de vente – qui restera annexée à la présente délibération –  d’un terrain formé des parcelles cadastrées section ZC n° 125, 126, 129, 130, 131, 132, 135, 136, 138, 143 pour partie, d’une superficie d’environ 15 228 m², sis sur le Parc Industriel et Technologique de Lavaur La Béchade, à la SCI CREUZET ISSOIRE, pour le prix de 102 027, 60 € HT (cent deux mille vingt sept euros et soixante centimes) ; 

* D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette promesse et sa réitération par acte authentique par devant l’étude de Maîtres Amouroux, Chevalier et Brion, notaires à Issoire, tous les frais, droits, taxes et honoraires restant à la charge de l’acquéreur.

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité :

* D’ADOPTER en tous ses termes la promesse de vente – qui restera annexée à la présente délibération –  d’un terrain formé des parcelles cadastrées section ZC n° 125, 126, 129, 130, 131, 132, 135, 136, 138, 143 pour partie, d’une superficie d’environ 15 228 m², sis sur le Parc Industriel et Technologique de Lavaur La Béchade, à la SCI CREUZET ISSOIRE, pour le prix de 102 027, 60 € HT (cent deux mille vingt sept euros et soixante centimes) ; 

* D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette promesse et sa réitération par acte authentique par devant l’étude de Maîtres Amouroux, Chevalier et Brion, notaires à Issoire, tous les frais, droits, taxes et honoraires restant à la charge de l’acquéreur.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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Remplace et annule la délibération portant sur le même objet et reçue à la Sous-Préfecture le 23/12/2008
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